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 ANNEXE 
 ARRÊTÉ 2022–HS–1953  

 

 
LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS NON ÉLECTRICIENS 

 

 

Nom Prénom Fin de 
validité Dénomination Niveau 

d’habilitation

Domaine 
de 

tension 
Ouvrages concernés Autorisation à : 

MURAT Olivier 22/09/2024 

Exécutant non 
électricien 

basse et haute 
tensions 

 
 

B0 
H0 

 
BS 

 

TBT / BT* 
HTA* 

Installations et 
équipements 

électriques du SDIS28 
limités aux circuits 

terminaux où la 
tension en courant 

alternatif est ≤400 V 
ou en continu ≤600 V, 

avec dispositif de 
protection contre 

courts circuits ≤32A en 
alternatif ou ≤16A en 
continu et câbles ≤ 6 

mm² cuivre 

- accéder à des zones ou emplacements à risque 
spécifique électrique (accès réservé aux électriciens) 
pour y réaliser des opérations d'ordre non électrique 
dans la zone de voisinage simple en HTA 

- intervenir sur une courte durée après mise hors tension 
- remplacer à l'identique un fusible BT, une lampe, un 

accessoire d'un appareil d'éclairage, une prise de 
courant ou un interrupteur après mise hors tension 

- raccorder un matériel électrique à un circuit en attente, 
protégé contre les courts circuits (convecteur, ... ou sur 
borniers - dominos, ...-) 

- réarmer un dispositif de protection 
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LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS NON ÉLECTRICIENS 
 

 

Nom Prénom Fin de 
validité Dénomination Niveau 

d’habilitation

Domaine 
de 

tension 

Ouvrages 
concernés Autorisation à : 

DOS SANTOS Frédéric 03/12/2024 

Chargé 
d’intervention 
élémentaire et 
d’opérations 
spécifiques 

 
BS  

 
BE manœuvre  

TBT / BT* 

Installations et 
équipements 
électriques du 

SDIS28 limités aux 
circuits terminaux où 
la tension en courant 
alternatif est ≤400 V 
ou en continu ≤600 
V, avec dispositif de 

protection contre 
courts circuits ≤32A 

en alternatif ou ≤16A 
en continu et câbles 
≤ 6 mm² cuivre 

- pénétrer dans les locaux électriques en BTA, 
- effectuer des interventions de courte durée après 

mise hors tension 
- remplacer à l'identique un fusible BT, une lampe, un 

accessoire d'un appareil d'éclairage, une prise de 
courant ou un interrupteur après mise hors tension 

- raccorder un élément de matériel électrique à un 
circuit en attente, protégé contre les courts circuits 
(convecteur, ... ou sur borniers - dominos, ...) 

- réarmer un dispositif de protection  
- réaliser des manœuvres d'exploitation (mise en 

marche, réglage ou arrêt d’un équipement, 
branchement d’équipements amovibles, mise en 
marche ou arrêt de matériels...), y compris dans la 
zone de voisinage 

- effectuer des manœuvres de consignation 
(séparation ou condamnation) sur ordre d'un chargé 
de consignation [BC] 

FOURMAS Franck 13/10/2025 

PRÉVOTAT Philippe 07/09/2025 

GAUTRON Loïc 15/10/2023 Exécutant 
électricien B1 - B1V TBT / BT* 

Ensemble des 
installations et 
équipements 
électriques du 

SDIS28 

- pénétrer dans les locaux électriques et travailler au 
voisinage de pièces nues sous tension 

- exécuter, sur instructions d'un chargé de travaux 
[B2], des travaux électriques, des interventions, des 
manœuvres hors tension planifiés en assurant sa 
propre sécurité (balisage, vérification d'absence de 
tension (VAT)…) : créer et modifier une installation, 
remplacer un coffret ou une armoire électrique 

- effectuer des mesurages sans ouverture de circuit 
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LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS ÉLECTRICIENS 
 

 

Nom Prénom Fin de 
validité Dénomination Niveau 

d’habilitation

Domaine 
de 

tension 

Ouvrages 
concernés Autorisation à : 

BOUQUIN Vincent 06/10/2025 

Chargé  
d’interventions 
générales, de 

travaux 
et de 

consignation 
 

Exécutant non 
électricien haute 

tension 

 
 
 
 

BR 
 

B1 – B1V 
B2 – B2V 

BC 
 
 

H0 
 
 
 
 

 
 
 

TBT / BT* 
 
 
 

HTA* 
 

Ensemble des 
installations et 
équipements 
électriques du 

SDIS28 

- pénétrer dans les locaux électriques (y compris sous haute 
tension) et travailler au voisinage de pièces nues sous 
tension 

- créer et modifier une installation, remplacer un coffret ou 
une armoire électrique 

- réaliser des dépannages ou opérations de courte durée, 
des remplacements d’appareillages (prises, fusibles, 
disjoncteurs, minuteries, bornages, …), un câblage hors 
tension 

- effectuer des recherches de défaut, des mesurages, des 
contrôles de fonctionnement, des consignations pour son 
propre compte 

- consigner ou faire consigner un ouvrage ou une installation 
électrique en vue de travaux d’ordre électrique ou non-
électrique  

- diriger, de manière effective, des travaux électriques 
planifiés 

- prendre des mesures pour assurer sa propre sécurité et 
celle du personnel sous ses ordres (balisage, gestion des 
consignations, ...) 

- réaliser des opérations spécifiques de vérification, de 
mesurage et de manœuvres  

CHARON Franck 06/10/2025 

GALLOPIN Antoine 06/10/2025 

GERAY Cédric 15/10/2023 

GOUIN Nicolas 06/10/2025 

HULINE Thierry 06/10/2025 

JAQUES Pascal 06/10/2025 

LAMBERT Thibaut 06/10/2025 

LESBATS Didier 06/10/2025 

LORIDAN Thibault 30/06/2024 

PRYLOUTSKY Romain 15/10/2023 

TRAVERS Bruno 06/10/2025 
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LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS ÉLECTRICIENS 
 

 
 

Nom Prénom Fin de 
validité Dénomination Niveau 

d’habilitation

Domaine 
de 

tension 

Ouvrages 
concernés Autorisation à : 

VANNIER Emmanuel 02/10/2023 

Chargé  
d’interventions 

générales, 
 de travaux, 

d’essais 
et de 

consignation 
 

Exécutant non 
électricien haute 

tension 

 
 
 
 

BR 
B1 – B1V 

B2 – B2V /  
B2V essai 

 
BC 

 
 

H0 
 
 
 
 

 
 
 

TBT / BT* 
 
 
 

HTA* 
 

Ensemble des 
installations et 
équipements 
électriques du 

SDIS28 

- pénétrer dans les locaux électriques (y compris sous haute 
tension) et travailler au voisinage de pièces nues sous 
tension 

- créer et modifier une installation, remplacer un coffret ou 
une armoire électrique 

- réaliser des dépannages ou opérations de courte durée, 
des remplacements d’appareillages (prises, fusibles, 
disjoncteurs, minuteries, bornages, …), un câblage hors 
tension 

- effectuer des recherches de défaut, des mesurages, des 
contrôles de fonctionnement, des consignations pour son 
propre compte 

- consigner ou faire consigner un ouvrage ou une installation 
électrique en vue de travaux d’ordre électrique ou non-
électrique  

- diriger, de manière effective, des travaux électriques 
planifiés 

- prendre des mesures pour assurer sa propre sécurité et 
celle du personnel sous ses ordres (balisage, gestion des 
consignations, ...) 

- réaliser des essais de bon fonctionnement à l'issue d'un 
dépannage, des essais de réception ou de travaux sur un 
ouvrage ou une installation, des essais expérimentaux, … 

- réaliser des opérations spécifiques de vérification, de 
mesurage et de manœuvres  
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ARRÊTÉ HS-2022-2099

Nom Prénom Nom Prénom

ABELARD DAMIEN HEE STEPHANE

ADAM VINCENT HERVET SAMUEL

ALEXANDRE FABIEN HEULINE HUGO

ALZON EMMANUELLE HEURGUIER SYLVAIN

ARNOULT CORINNE HEURTEBISE GERALD

AUGUSTE JULIEN HEYNE DENIS

AUROUX APOLLINE HUBERT BRYAN

AUROUX CINDY HUBERT-DESSILLION CORALINE

AVELINE CORENTIN HUCHET JEREMY

AVICE PHILIPPE HUILLET JOFFREY

BADAIRE ALEXIS HUTEAU VINCENT

BAILLY FABRICE IMFELD LOIC

BARBIER JEAN-YVES JEANNETEAU PHILIPPE

BARNY JEREMY JEGAT RODOLPHE

BARON PAUL JOB SEBASTIEN

BARRUE ALBAN JOHN CHRISTOPHE

BATAL ABDELFETTAH JORRY STEPHANE

BEAUCHAMP LUKA JOUAN ERIC

BEAUPUITS MICKAEL JUMEAU THIERRY

BEAUTIER MARCEL KERNEIS GWENVAËL

BELLAMY ALEXIS KERNIN YOHAN

BELTRAO JOSE LABELLE NICOLAS

BELTRAO LOIC LALOUE CHRISTOPHE

BELTRAO MATHIEU LAMBERT JULES

BENOIT ALEXANDRA LAMY THIERRY

BERCERON BRUNO LANGLAIS MATHIEU

BERNARD LUDOVIC LATIMIER JIMMY

BERTHELOM LOIC LAUNAY AMBROISE

BERTIN THÉO LAVERGNE MATHIEU

BIENSANS MIKAEL LAYE CYRIL

BIENVENU ROMAIN LE CLAINCHE ARNAUD

BIGNON CEDRIC LE JUNTER JOHANN

BINET DAVID LE MANACH ROMAIN

BITH CEDRIC LE MOUILLOUR YOANN

BLAIRON HERVE LEBE XAVIER

BLOUET LUDOVIC LEBEAU CEDRIC

BOESPFLUG WILLY LEBENOIT PASCAL

BOGARD NICOLAS LEBLANC CHRISTOPHE

BOIS YOANN LEBON FABRICE

BOISSEAU SAMUEL LEBREUILLY JEROME

BOISSONNET LOIC LECOIN LUDOVIC

BOLOCH SYLVAIN LECOMTE KEVIN

BONNEFON XAVIER LECOMTE VINCENT

ANNEXE

LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS

AU RECHARGEMENT DES ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION
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BOTINEAU ANGELO LECORDIER RONAN

BOUCLE DOMINIQUE LEFEVRE PAUL

BOUDET GEOFFROY LEGRAND JULIEN

BOULAY CHRISTOPHE LEHERICHER ARNAUD

BOULAY NICOLAS LELIAS QUENTIN

BOUQUIN VINCENT LELONG CYRILLE

BOURDIER YOAN LELONG LAURENT

BOURDIN MAURICE LEMAIRE BAPTISTE

BOURDON JULIEN LEMIERE DAVID

BOURIETTE SYLVAIN LEPETIT FLORIAN

BOUTOILLE DAVID LERAY DENIS

BRASSE BAPTISTE LESBATS DIDIER

BREARD KARL LESIEUR FLORENT

BREGEON FLAVIEN LETANG DIDIER

BROUST BENJAMIN LETOURNEUX DAVID

BRULAUD VINCENT LEUCHART DAVID

BRUNEAU MARIANA LEVEAU DAVID

BUREAU GWENDOLINE LEVEAU ROMAIN

CACERES STEFAN LEVIER CHRISTOPHE

CADEC VANESSA LIBEAU FABIEN

CARON DAVID LIENARD JEREMY

CASSEGRAIN LOIC LIEU CHRISTOPHE

CASTIER JÉRÉMY LIGET THOMAS

CATIGNOL DAMIEN LOEILLET SYLVAIN

CATRY FRANCK LORIN HAROLD

CATTELOIN FREDERIC LOUP EMMANUEL

CHABROL PASCAL LOURTIOUX FANNY

CHALMEY CYRIL LOYER VINCENT

CHANON VINCENT LUCAS-TARDIVEAU JEROME

CHARLES BARNABÉ MAGUET VINCENT

CHARLET ROMAN MAHAIT RICHARD

CHARREAU FREDERIC MAHOU HERVE

CHARTIER SYLVAIN MAJEWSKI CAROLE

CHASSERAY LUDOVIC MARCHAND SEBASTIEN

CHATONNIER FREDERIC MARCHAND THIERRY

CHAUSSARD GREGORY MARIGNY PHILIPPE

CHAUVEAU ALEXANDRE MARQUIS ALAN

CHAUVEAU EMMANUEL MARTIN LAURENT

CHAUVEAU STEVEN MARY SEBASTIEN

CHAUVIN ARTHUR MARZIOU GUILLAUME

CHEFDEVILLE JEREMY MAUBERT FLORENT

CHEMIN FLORIAN MAUBERT SEBASTIEN

CHERRE LAURIANNE MAUDEMAIN THIERRY

CHEVRIER NATHALIE MAURICE IVAN

CHOPLAIN AUDRIC MENAGER JULIEN

CHRÉTIEN JULIEN MERCIER JEAN-CHRISTOPHE

CLUZEAU SEBASTIEN MIGNOT SEBASTIEN

COEURJOLY DAVID MINIAC MICKAEL

COLLIN ELISE MOELO NICOLAS

CORNEAU MEDHI MOINE CEDRIC

CORRET PIERRE MONDAMERT JONATHAN

CORRET TONY MONOT CAMILLE

COULON FRANCOIS MONTEIRO DA SILVA STEPHANE

COULON MICKAEL MONTES MAËL
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COUSIN LAURA MONTES MICHAEL

DARDARD FABIEN MONTFORT SEBASTIEN

DAVID JEAN-COME MOREAU CHRISTOPHER

DAVID JENNIFER MOREAU JOHAN

DE OLIVEIRA JEAN-MARC MOREAU TIPHAINE

DE OLIVEIRA NATHAN MORICE PHILIPPE

DE OLIVEIRA NOLAN MORIN OLIVIER

DEBART ANATOLE MORIN TEDDY

DEBREE GUILLAUME MOROY ALEXIS

DEKESEL ANTHONY MOULIN EMMANUEL

DELAFAYE JEAN-FRANCOIS MOULINARD JONATHAN

DELAISSE EMMANUEL MOUSSU CLAIRE

DELAUNAY ANTHONY MURAT OLIVIER

DELEMAZURE FABRICE NEKRASSOFF PASCAL

DELORME STEPHANE NGUYEN THE-KHOI

DEMIGNE ANTOINE NICOLAS LOIC

DENIAUD BENJAMIN NORMAND CORENTIN

DERRIEN LAURENT PADET JEROME

DESCHAMPS CHRISTOPHER PAGES THOMAS

DESNAULT MARINE PAINCHAULT LUCAS

DESNOS ALAIN PATUREAU XAVIER

DESNOS CYPRIEN PAULINO ELODIE

DESSEAUX ARNAULD PECQUENARD AGATHE

DESVEAUX MAXIME PELLETIER RONAN

DEZETREE LAURENT PERRINEAU XAVIER

DIAZ ANTONIO PERROTIN GAETAN

DOISNEAU LAURENT PETIT NATHALIE

DORARD MARTIAL PETIT STEPHANE

DOS SANTOS FREDERIC PICARD (C/C) MAXIME

DOUCET QUENTIN PINTO LEO

DOUZIECH NOÉMIE PLECIS ALINE

DROUET ESTELLE POIGNARD DAVID

DROUET JEAN-CHARLES POIRIER GAETAN

DUBOIS DAVID POITRIMOL AURELIEN

DUCRE COLINE POLSTER GREGORY

DUFOUR-FATISSON NICOLAS POMMEREAU BAPTISTE

DUMAS LAURENT POQUET ALEXIS

DUMONT THIERRY POTELLE ARNAUD

DUPONT ALEXANDRE POUSSIN LOUIS

DUPONT HUGUES POYER FELIX

DUQUENNE DAVID PRAT PASCAL

DURAND JEREMY PREVOTAT PHILIPPE

DUVAL BRUNO PRIMAULT JEROME

EL HAISSOUNI JALAL QUATREHOMME FRANTZ

EL KHANNOUSSI MOHAMED QUERE CEDRIC

EL MESSAOUDI ICHAM QUERU SEBASTIEN

EL OUARRAD KAISS QUILLOU FABIEN

EON RICHARD RAMOS BRUNO

EYRIES CORALIE REMOND HUGO

FAIPEUR DIDIER RENOU CHRISTOPHE

FAURIEUX SEBASTIEN RENOU DAMIEN

FAVRY GABIN RENOUST BENOIT

FAYEMENDY DIDIER RICHARD FRANCK

FENARD YAN RIETZ JEAN-LUC
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FERREIRA CHRISTOPHE RIETZ TEDDY

FEUILLEUSE EMELINE RIGUET THOMAS

FLEURY DAMIEN RIVET ARNAUD

FOUCAULT FRANCK ROBBE SEBASTIEN

FOUCAULT PERRINE ROBINAUT LAURENT

FOULON FRANCOIS ROYER JEAN-LUC

FROTTIER OLIVIER RUAUX NICOLAS

FUERTES PEREZ GERARD SAGAZ VICENTE

FUMIERE DIMITRI SALL IDY

GAGNON THOMAS SAMSON ROMAIN

GALLET ALEXANDRE SCHAEFFER DOMINIQUE

GALLET ARNAUD SEGRET YOHANN

GASDON ANTOINE SENECHAL ANTHONY

GAUBICHER LAURENT SEROT QUENTIN

GAUDIN DIDIER SIMONNEAU MARC

GENET NICOLAS STEITS ARNAUD

GENTY JOHANN TALAB BOUCHTA

GERAY CEDRIC THEVENEAU YANNICK

GERAY SEBASTIEN THIBAULT FABIEN

GERMAIN FABRICE TICHY ROMAIN

GICQUEL NICOLAS TINON-GALERNE MAXIME

GLAIS ALICE TRAVERS BRUNO

GLATIGNY JOHAN TRIBOULT NICOLAS

GLATIGNY MATHIEU TRIGUEL ALEXANDRE

GLOTIN BENOIT TROADEC MICHEL

GLOTIN GAEL TROLLE DIDIER

GODARD FLORENT TROUVE ANTHONY

GOMES LEO-CEZAR TRUCHAN VINCENT

GONZALEZ AMELIE TURMEL RONAN

GORON GILLES URIE RUDDY

GOUHIER NICOLAS VALLEE MICHAEL

GOUHIER SEBASTIEN VANDERAERDE CECILE

GRANDFOND EMMANUEL VANNEAU SEGOLENE

GUASSENAS MOHAMED VANNIER EMMANUEL

GUDIN LUDOVIC VASEUX VIVIEN

GUERIN ANTOINE VIGOUREUX CLEMENT

GUERIN BERNARD VINCENDEAU BERTRAND

GUERIN THOMAS VINCENT RENALD

GUESNEUX VINCENT WOLF DOMINIQUE

GUIET GERMAIN WYNS MORGANE

GUILLAUME YOHAN WYNS SEBASTIEN

GUILLEMENT LOIC ZAFZOUF FERIEL

GUILLON ARNAUD ZAROILI MOHAMED

GUILLON FREDERIC

GUINEBERT CLÉMENT

GUIOT JEROME

GUY ROMAIN

GUYOT ANTHONY

HACAULT FABRICE

HAIDY HICHAM

HAMELIN REMY

HAYE GUILLAUME

HEBERT BERTRAND

HEBERT FREDERIC
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 ANNEXE 

 ARRÊTÉ 2022–HS–2100 
 

 
LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS NON ÉLECTRICIENS 

 

 

Nom Prénom 
Fin de 

validité 
Dénomination 

Niveau 

d’habilitation 

Domaine 

de 

tension 

Ouvrages concernés Autorisation à : 

HEYNE Denis 06/12/2025 

Exécutant non 

électricien 

basse et haute 

tensions 

 

 

B0 

H0 

 

BS 

BE manœuvre  

 

TBT / BT* 

HTA* 

Installations et 

équipements 

électriques du SDIS28 

limités aux circuits 

terminaux où la 

tension en courant 

alternatif est ≤400 V 

ou en continu ≤600 V, 

avec dispositif de 

protection contre 

courts circuits ≤32A en 

alternatif ou ≤16A en 

continu et câbles ≤ 6 

mm² cuivre 

- accéder à des zones ou emplacements à risque 

spécifique électrique (accès réservé aux électriciens) 

pour y réaliser des opérations d'ordre non électrique 

dans la zone de voisinage simple en HTA 

- intervenir sur une courte durée après mise hors tension 

- remplacer à l'identique un fusible BT, une lampe, un 

accessoire d'un appareil d'éclairage, une prise de 

courant ou un interrupteur après mise hors tension 

- raccorder un matériel électrique à un circuit en attente, 

protégé contre les courts circuits (convecteur, ... ou sur 

borniers) 

- réarmer un dispositif de protection 

- mettre hors tension pour son propre compte  

- réaliser des manœuvres d'exploitation (mise en marche, 

réglage ou arrêt d’un équipement, branchement 

d’équipements amovibles, mise en marche ou arrêt de 

matériels...), y compris dans la zone de voisinage 

- effectuer des manœuvres de consignation (séparation 

ou condamnation) sur ordre d'un chargé de 

consignation [BC] 
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